
Semsamar : MO réalisation d’un
espace de coworking au sein de la
Médiathèque de la Ville du Moule 

ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP
27 juillet 2022

Caractéristiques du marché

Pouvoir adjudicateur :

SEMSAMAR (971),  à  l’attention  de  M.  Alain  RICHARDSON,  Président
Directeur Général de la SEMSAMAR, agissant au nom et pour le compte
de la Ville du Moule, Parc d’activité de la Jaille Bâtiment 2, 97122, Baie-
Mahault, FR.

Téléphone : +33 590323600.

Fax : +33 590321667.

Mail : dconstance@semsamar.fr.

Objet du marché :

Mission de maîtrise d’oeuvre pour la réalisation d’un espace de coworking
au sein de la Médiathèque de la Ville du Moule

Date de clôture :

Vendredi 12 août 2022 – 12:00

Informations rectificatives

Nature de la date à rectifier : date de réception des offres.

Au lieu de “27-07-2022 à 12:00”, lire “12-08-2022 à 12:00”.

Autres informations

Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de confier au titulaire du
marché,  en  application  de  l ’article  R.2122-7  du  code  de  la
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commande publique, des marchés de maîtrise d’œuvre ayant pour objet la
réalisation de prestations similaires à celles qui lui sont confiées au titre
du présent marché dans le cadre d’un marché négocié sans publicité ni
mise  en  concurrence.  Dans  la  mesure  où  la  mise  en  concurrence
du premier marché doit avoir pris en compte le montant total envisagé, le
montant des marchés de prestations similaires ne pourra en aucun cas
faire excéder un éventuel  seuil  de procédure,  cela entraînerait  de fait
irrégularité du marché.

La durée pendant laquelle ces nouveaux marchés pourront être conclus ne
peut dépasser trois ans à compter de la notification du présent marché.

Date d’envoi du présent avis

27 juillet 2022


